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PREAMBULE

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les communes de 3 500 habitants et plus (article L 2312-
1 du CGCT). Il a pour vocation de donner à l’organe délibérant les informations nécessaires qui lui permettront d’exercer son 
pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget.

 Il doit être tenu dans les deux mois précédant l’examen du budget et ne pas avoir lieu lors de la même séance que celle 
concernant le vote du budget.

 L’article 107 de la loi NOTRé du 7 août 2015 a modifié le contenu et la forme du DOB. Le débat s’appuie désormais sur un 
rapport d’orientation budgétaire (ROB) qui doit comporter :

• Les orientations budgétaires envisagées par la Commune (évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes) ;

• Les engagements pluriannuels ;

• Les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette.

 Depuis le vote de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, le rapport présente également l’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement et l’évolution du besoin de financement.
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01LOI DE FINANCES 
2024

Contexte et réformes majeures

C3G- ROB 2024
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Loi de Finances 2024

LES PRÉVISIONS ET LES 
POINTS CLES

Ø Selon les sources (Gouvernement, Commission Européenne, OCDE, Insee et 
Banque de France) les dernières estimations donnent un taux de croissance pour 
l’année 2023 aux alentours de +0,9 %. La note de présentation du PLF par le 
gouvernement prévoit une progression à +1,4 % pour 2024. De son côté la 
Banque de France anticipe plutôt une croissance stable avec +0,9 % pour 2024.

Ø L’inflation (IPCH) est établie à 4,9 % pour 2023 (source INSEE) après 5,2% en 
2022. L’inflation moyenne anticipée pour 2024 s’établit à +2,6% avec un retour 
progressif à 2% en 2025.

Ø Enfin, le taux de chômage est anticipé en légère hausse pour 2024 avec 7,5 %.
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Loi de Finances 2024

LES PRÉVISIONS ET LES 
POINTS CLES

Ø Le déficit 2023 est 
anticipé à 4,9 % du PIB en 
2023 par le Gouvernement 
avec un objectif de 4,4 % 
pour 2024, puis 4% pour 
2025. Cette amélioration 
est expliquée par la fin 
progressive des 
mécanismes dʼaides aux 
ménages et aux 
entreprises de ces 
dernières années et 
notamment les mesures de 
compensation de hausse 
des coûts de l'énergie.

Ø Lʼobjectif final de la LPFP 
2023-2027 étant de 
repasser sous la barre 
des 3 % en 2027.

Ø La dette publique de la 
France sʼélève à plus de 
3000 Md€, dépassant les 
111% du PIB.
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LOI DE FINANCES 2024
Une trajectoire de maitrise des dépenses publiques :

• Le PLF 2024 affiche un objectif d’économies de l’ordre de 16 Md € :

Ø 10 Md€ issus de la fin des dispositifs de soutient face à la hausse du coût de l’énergie,

Ø 5,5 Md€ issus de la réduction des aides aux entreprises accordées dans le cadre des 
politiques de l’emploi,

Ø des économies issues d’un nouveau dispositif de lutte contre les fraudes fiscales, 
fraudes aux aides sociales, fraudes aux aides publiques,

Ø des économies issues de la suppression de l’avantage fiscal accordé sur le gazole non 
routier des secteurs du BTP et de l’agriculture,

Ø Suppression du fonds de soutien au développement des activités périscolaires (il 
représentait 41 M€ en 2022-2023) = finalement repoussé en 2025 par un amendement après adoption 
au 49.3 de la seconde partie du PLF

• Dans ce même objectif de maîtrise, le PLF 2024 prévoit l’échelonnement de la 
suppression de la CVAE, qui devait initialement être effective dès 2024 ; la disparition 
totale interviendra en 2027. Cependant cela n’a pas d’impact pour les collectivités 
locales qui se sont déjà vu retirer intégralement le produit de cet impôt. 

• Le bouclier tarifaire pour les collectivités employant moins de 10 ETP, avec moins de 2 
M€ de recettes et un contrat de puissance inférieur à 36KVa est cependant maintenu.

LE CONTEXTE
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Loi de Finances 2024

LOI DE FINANCES 2024 Dotation Globale de Fonctionnement

• Le PLF 2024 prévoit un abondement des dotations à hauteur de 220 M€ nets :

Ø + 190 M€ nets pour la DGF des Communes avec :
Ø + 100 M€ sur la Dotation de Solidarité Rurale (DSR)
Ø + 90 M€ sur la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)

Ø + 90 M€ pour la Dotation d’Intercommunalité (DI) des EPCI avec :
Ø + 30 M€ d’abondement nets,
Ø + 60 M€ prélevés sur la Dotation de Compensation (DC)

• Le mode de calcul des indicateurs financiers servant à l’établissement des 
dotations finit d’évoluer suite aux diverses réformes fiscales et à l’évolution du 
panier de ressources :

Ø La fraction de TVA entre dans le panier de ressource pour compenser la sortie 
des recettes de CVAE.

Ø Le revenu prit en compte dans l’indice synthétique permettant le calcul de la 
fraction cible de la DSR sera désormais basé sur la moyenne des 3 dernières 
années.

Ø Une garantie de sortie sera accordée en cas de perte de la part majoration de la 
Dotation Nationale de Péréquation (DNP).

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2024
Revalorisation des valeurs locatives :

• Le coefficient de revalorisation 2024 des valeurs locatives est égal à 
l’évolution de l’indice d’inflation entre novembre 2022 et novembre 
2023, il sera de 3,9% en 2024, contre 7,1% en 2023.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2024
• La suppression de la CVAE a été entérinée en loi de finances pour 2023, 

mais elle était prévue pour être effective en 2024. L’article 8 du PLF 
2024 vient de repousser à 2027 la suppression effective de la CVAE, 
avec un taux d’imposition abaissé graduellement. Il s’agit dorénavant 
d’un impôt perçu par l’Etat. 

• Pour mémoire, pour les collectivités locales, la CVAE n’est plus perçue 
depuis 2023. La loi de finances pour 2023 a prévu la compensation au 
travers d’une fraction de la TVA nationale, à hauteur de la moyenne des 
produits de CVAE encaissée entre 2020 et 2023. Cette fraction de TVA 
génèrera un produit évolutif, puisque c’est bien une fraction qui est 
calculée, appliquée au produit de TVA national. Toutefois, cette 
croissance sera réservée pour le Fonds national pour l’attractivité des 
territoires, un projet de décret sorti en septembre 2023 propose une 
répartition de ce fonds (la croissance du produit de TVA – CVAE) entre 
les collectivités :
§ pour 1/3 selon les bases de CFE 
§ et pour 2/3 selon les effectifs présents sur le territoire de la 

commune,
ce qui correspondait aux modalités actuelles de répartition de la CVAE entre 
les territoires. 

SUPPRESSION DE LA CVAE
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LOI DE FINANCES 2024
Dès lors, le seul intérêt de passer par un tel fonds pour la répartition de la 
croissance de la fraction de TVA compensant la CVAE, est de ne pas figer pour 
les années futures les situations actuelles, et de pouvoir intégrer les 
évolutions d’effectifs salariés, et de bases CFE.

SUPPRESSION DE LA CVAE
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02RETROSPECTIVE 
2019-2023

Rétrospective 2019 - 2023
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LA STRUCTURE D’UN BUDGET
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Rétrospective

Les recettes de gestion

Les recettes de gestion augmentent de 4,93% sur la 
période. 

Cette évolution est principalement liée à la 
dynamique des bases fiscales sur la période, à 
l‘accroissement de population et à l’évolution des 
taux en 2020 puis en 2023.  Les impôts et taxes ont 
progressé de +8,5% en 2023.
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Rétrospective

Les dépenses de gestion

Les dépenses de gestion augmentent de 3,9% sur la 
période. 

Les dépenses de personnel (personnel mis à 
disposition compris) augmentent de +4,3% sur la 
période, les mises à disposition versées aux 
communes sont inclues au niveau de ces dépenses.

Les charges à caractère général progressent de 6,4%.
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Rétrospective

Les soldes 
d’autofinancement

Les soldes d’épargne retrouvent leur niveau de 2020, 
avec un niveau d’épargne brute à hauteur de 1,6M€, 
grâce à l’évolution des recettes de gestion et 
notamment de l’évolution de la fiscalité directe 
locale.
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Rétrospective

Les dépenses 
d’investissement

L’effort d’équipement se situe à 4M€ en 2023.

Soit une moyenne de 3,1M€/an sur la période 
étudiée.
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Rétrospective

L’endettement et la capacité de 
désendettement

Sans recours à l’emprunt en 2022 ni en 2023, 
l’endettement est en baisse en fin de période pour 
atteindre 6,1M€ en 2023.

Compte tenu de l’amélioration de l’épargne brute et 
sans recours à l’emprunt, la capacité de 
désendettement retrouve le niveau de 2020 à 4 
années, soit largement en-dessous du seuil d’alerte 
estimé à 8 années.



18
18

03PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE DU BP 
2024
Comparaison BP 2023 et BP 2024
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LES EQUILIBRES FINANCIERS
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Comparaison BP 2023/BP 2024

Les recettes de gestion

Les contributions directes, au niveau du chapitre 
impôts et taxes, évoluent de +10% entre le BP 2023 
et le BP 2024 liée à la revalorisation des bases 
fiscales attendues en 2024 et l’augmentation des 
taux de 5%.

Les participations CAF sont attendues à la baisse au 
niveau du chapitre dotations et participations, du fait 
du versement de ces participations directement au 
prestataire à compter de 2024.
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Comparaison BP 2023/BP 2024

Les dépenses de gestion

L’évolution des dépenses de gestion au BP 2024 est 
estimée en légère baisse par rapport au BP 2023 sur 
l’ensemble des chapitres.

Les charges de personnel sont globalement estimées 
à la baisse sur le budget 2024, par contre les frais de 
mises à disposition du personnel des communes sont 
attendus en hausse compte tenu de l’accroissement 
du nombre d’élèves et les impacts en 
fonctionnement des nouveaux bâtiments également.
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Comparaison BP 2023/BP 2024

Les dépenses 
d’investissement

Des investissements toujours dynamiques sont 
inscrits au BP 2024 : les opérations d’équipement 
atteignent 6,3M€ contre 6M€ en 2023.
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Comparaison BP 2023/BP 2024

L’endettement

Sans recours à l’emprunt en 2023, l’endettement 
diminue encore au 1er janvier 2024, pour atteindre 
6,1M€ d’encours de dette.

Un emprunt de 2M€ est prévu au BP 2024.
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04ANALYSE 
PROSPECTIVE 2024-
2026
HYPOTHESES RETENUES

Étude d’un scénario de base sur les perspectives 

d’évolution de la situation financière de la C3G à 

l’horizon 2026.

C3G- ROB 2024
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ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

Hypothèse retenue en 
fonctionnement

Détail des recettes de gestion

Hypothèse d’évolution des recettes de fonctionnement 
retenue :

R70 Produits des services : +2% /an 

R73 Impôts et taxes : base de TFB et TFNB attendues en 
2024 (soit 3,9%) et +3%/an à compter de 2025 y compris 
pour CFE et taux +5% en 2024-2025 et de +1% pour la CFE 
(soit 31,91% en 2025), fraction de TVA estimée à +3,5% en 
2024 puis à +2%/an.

R74 Dotations et participations : une baisse en 2024 des 
participations CAF versées directement au prestataire puis 
stable

R75 et R013 : stable

Hypothèse retenue en fonctionnement

Détail des dépenses de gestion

Hypothèse d’évolution des dépenses de 
fonctionnement retenue :

D011 Charges à caractère général : estimé en 2024 
puis +2% /an

D012 Dépenses de personnel : estimé en 2024 puis 
+3% /an

D65 Autres charges courantes : +2%/an
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ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

Recettes et dépenses de 
gestion

Les recettes de gestion évoluent en moyenne 
de +0,95% par an entre 2022 et 2026 et les 
dépenses de +1,79%.

Cette évolution s’établit dans l’hypothèse d’une 
fiscalité en progression portée par l’effet base, 
et avec une augmentation de taux en 2024 et 
2025, de la DGF stable sur la période, et d’une 
maîtrise des dépenses de personnel à 
seulement +3%/an à compter de 2024 et des 
charges à caractère général à +2% par an.

Sur la base de cette hypothèse, la dynamique 
d’évolution des recettes et dépenses rend le 
niveau d’épargne de gestion en baisse dès 
2024 puis stable sur la période, mais qui reste 
légèrement inférieur à 2023.



Recettes réelles de fonctionnement

27

C3G- ROB 2024

ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

Les investissements 

Les niveaux d’investissements prévisionnels 
sont estimés en hausse à compter de 2024, et 
ce, jusqu’en 2026.

Les investissements de 2023 ont été réalisé à 
hauteur de 4M€. 

En moyenne, les investissements réalisés par la 
communauté de communes ont atteint 
3,3M€/an sur les 4 dernières années.

L’effort d’équipement serait supérieur pour les 
4 prochaines années avec un niveau moyen de 
5M€/an entre 2024 et 2026.
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ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

Le mode de financement

Le financement de l’investissement est assuré en 
partie par les recettes d’investissement (les 
subventions attendues accompagnées du FCTVA) et 
par l’autofinancement (CAF brute et fonds de 
roulement). 

Le recours à l’emprunt reste nécessaire afin d’assurer 
le financement complet à compter de 2024.

Le fonds de roulement diminue et est stabilisé avec 
prudence entre 2,5M€ et 3M€/an sur la période, soit 
environ 30% des charges de fonctionnement (ce qui 
représente plus de 100 jours de dépenses).

*Le solde net de dette représente l’écart entre 
l’emprunt nouveau de l’année et le remboursement 
annuel en capital de la dette existante
S’il est positif : endettement 
et s’il est négatif : désendettement de la collectivité
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ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

Les soldes 
d’autofinancement

Les soldes d’épargne se dégradent légèrement par 
rapport à 2023 et se reconstituent sur la période à 
compter de 2025.

L’épargne brute atteint 1,2M€ en fin de période. 

D’où un niveau d’épargne nette estimée proche de 
500K€ en fin de période.



Recettes réelles de fonctionnement

30

C3G- ROB 2024

ANALYSE PROSPECTIVE 2023 - 
2026

L’endettement et la capacité 
de désendettement

Un recours à l’emprunt est programmé à 
compter de 2024 à hauteur de 2M€ puis de 
1M€/an afin de faire face au besoin de 
financement.

La capacité de désendettement se dégrade 
légèrement mais reste inférieure aux seuils 
d’alerte (6 années en fin de période), compte 
tenu du niveau de l’épargne brute supérieure à 
1,2M€/an.
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05ETAT DE DETTE
ETAT DU PERSONNEL
ETAT DES ELUS
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ETAT DE LA DETTE
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ETAT DE LA DETTE



Recettes réelles de fonctionnement

34

C3G- ROB 2024

EXTINCTION DE DETTE
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ANNUITES DES EMPRUNTS
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DES ELUS


